
 
 

Question écrite posée par Monsieur Loewenstein :  

 
Au sein de la zone de police MIDI, chaque commune finance son koban. A Forest, il s’agit de la brigade 
SILVA. 
  

1. Au niveau financier :  
1. Pourriez-vous m’indiquer à combien s’élève la dotation supplémentaire à la zone de 

police pour financer la brigade SILVA forestoise ?  
2. Pourriez-vous ventiler ce montant par type de dépense ? 

2. Au niveau opérationnel :  
1. Qu’en est-il de l’état actuel de la brigade SILVA ? De combien d’ETP et de personnes 

est-elle composée sur le papier ?  
2. Combien d’agents sont aujourd’hui actifs ?  
3. Quelles sont les raisons pour lesquels certains seraient en inactivité ? 

3. Quelles actions sont entreprises pour qu’elle soit pleinement opérationnelle ? 
 

Je vous remercie d’avance pour vos réponses 

  
 

Réponse de Madame EL Hamidine: 

 

Monsieur le conseiller 
Cher Marco, 
  
Les koban ne sont plus actifs au sein de la zone. 
C’est aussi vrai, plus spécifiquement, pour le koban Silva. 
Tu constateras ainsi à la lecture de la pièce jointe, annexe spécifique aux recettes du budget 2023, 
que le tableau « dotations communales diverses » ne comporte plus de montant pour la dotation 
« Forest – Silva » à partir de 2021. 
Le dernier montant en la matière s’élevait à 222 106,59€. 
  
Tu comprendras dès lors qu’il n’est pas possible d’apporter une réponse sur les aspects financiers ou 
de personnel liés à ce koban. 
  
La réorganisation qui a mené à la fin des koban a par contre fait naître les NTP : Nabijheid Team 
Proximité. 
Il reprennent globalement à leur charge le rôle précédemment dévolu aux koban en terme de 
présence de terrain et de travail sur des quartiers spécifiques. 
68 personnes sont inscrites au cadre. 
  
Ci-dessous, un des descriptif des missions NTP : 
  
 



Missions générales 
· Le team de proximité est chargé des tâches de police de proximité, avec un état 
d’esprit orienté vers la recherche de solutions. Ils fournissent une réponse aux 
problèmes de sécurité que les citoyens rapportent à la zone de police ou aux 
problèmes de sécurité détectés 
· Un fonctionnement nécessairement lié à une zone particulière (un ancrage local) 
afin de pouvoir aborder les problèmes évoqués en connaissance de cause 
  
Missions spécifiques 
Certains problèmes de sécurité territorialisés seront définis en tant que « HOTSPOTS » pour 
lesquels des plans d’action seront établis dès qu’une approche volontariste est requise. Les 
NTP seront ici déployés. Ces actions se dérouleront, dans la mesure du possible, en 
coopération avec nos partenaires internes et externes. 
 
 
Bonne fin de journée et encore désolé pour le retard 
 
 
 


